Loi sur l’instruction publique
La notion de faute grave
La Loi sur l’instruction publique édicte un certain nombre de règles pour encadrer la conduite d’un enseignant. Ces règles se retrouvent dans les articles 26 à 34.5 de la Loi. Ces mêmes articles sont reproduits ci-dessous :

Articles pertinents de la Loi sur l’instruction publique
26.
Toute personne physique peut porter plainte au ministre contre un enseignant pour une faute grave commise à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou pour un acte dérogatoire à l’honneur ou à la dignité de la fonction enseignante.

La dénonciation d’une déclaration de culpabilité à l’égard d’un enseignant ne peut être considérée comme une plainte aux fins de la présente sous-section.

La plainte doit être écrite, motivée et faite sous serment. Elle doit indiquer sommairement la nature et les circonstances de temps et de lieu de la faute reprochée à l’enseignant. Elle est reçue par la personne que désigne le ministre, laquelle doit prêter assistance, pour la formulation de la plainte, à la personne qui le requiert.

Le ministre transmet une copie de la plainte à l’enseignant en l’invitant à lui communiquer, par écrit et dans les 10 jours, ses observations.

28.
Le ministre, s’il considère la plainte recevable et si l’enseignant ne reconnait pas la faute qu’on lui reproche, soumet cette plainte à un comité d’enquête qu’il constitue.

Le comité est formé de trois membres, dont un président choisi parmi les membres du Barreau qui, de l’avis du ministre, a une bonne connaissance du milieu de l’éducation. Les deux autres membres sont choisis après consultation des organismes que le ministre juge les plus représentatifs des directeurs d’établissements d’enseignement, des enseignants de ces établissements et des parents d’élèves de tels établissements. Les membres demeurent en fonction tant que le comité n’a pas établi si la plainte est fondée ou non.

Le traitement des membres du comité et les règles de remboursement des dépenses qu’ils font dans l’exercice de leurs fonctions sont fixés par règlement du ministre.
28.1
Le ministre soumet au comité d’enquête toute situation concernant un enseignant qui est portée à sa connaissance s’il est d’avis que les renseignements qui sont en sa possession sont susceptibles de démontrer une faute grave commise à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou un acte dérogatoire à l’honneur ou à la dignité de la fonction enseignante.
Ces renseignements sont traités comme une plainte et examinés conformément aux dispositions de la présente section, avec les adaptations nécessaires.

29.
Le ministre peut, si les faits qui sont reprochés à l’enseignant sont de nature telle que leur continuation ou leur répétition risquerait de compromettre gravement la qualité des services éducatifs ou la protection des élèves et après consultation du comité d’enquête, enjoindre au centre de services scolaire de relever l’enseignant de ses fonctions avec traitement pour la durée de l’enquête.
Il peut, à cette occasion, suspendre l’autorisation d’enseigner de cet enseignant.
Toutefois, le ministre n’est pas tenu de consulter le comité si l’urgence de la situation l’impose.

30.
Dans les 30 jours qui suivent la communication de la plainte et des documents qui s’y rapportent, le comité rencontre l’enseignant et le plaignant pour arriver à établir si la plainte est fondée ou non.

Le comité peut requérir de toute personne les renseignements qu’il estime nécessaires et prendre connaissance du dossier pertinent.

Il est interdit d’entraver de quelque façon que ce soit le comité d’enquête dans l’exercice de ses fonctions, de le tromper par des réticences ou par de fausses déclarations, de refuser de lui fournir un renseignement ou un document relatif à l’enquête ou de refuser de lui laisser prendre copie d’un tel document.

34.
Le ministre délivre ou renouvèle une autorisation d’enseigner si le demandeur d’une telle autorisation respecte les conditions requises.

34.1
Le ministre ne peut délivrer une autorisation d’enseigner si le demandeur a été déclaré coupable d’une infraction criminelle ou pénale commise au Canada ou à l’étranger qui, de l’avis du ministre, a un lien avec l’exercice de la profession enseignante, sauf si un pardon a été obtenu pour cette infraction.

34.2
Si la personne qui demande la délivrance d’une autorisation d’enseigner fait l’objet, au Canada ou à l’étranger, d’une accusation encore pendante pour une infraction criminelle ou pénale ou d’une ordonnance judiciaire, le ministre reporte l’examen de sa demande s’il est d’avis que cette infraction ou ordonnance a un lien avec l’exercice de la profession enseignante.

34.3
Le ministre peut refuser de renouveler une autorisation d’enseigner, la suspendre, la révoquer ou la maintenir sous conditions si son titulaire:

1° a été déclaré coupable d’une infraction criminelle ou pénale commise au Canada ou à l’étranger qui, de l’avis du ministre, a un lien avec l’exercice de la profession enseignante, sauf si un pardon a été obtenu pour cette infraction;

2° n’a pas fourni la déclaration qui porte sur ses antécédents judiciaires ou a fait une fausse déclaration sur de tels antécédents;

3° n’a pas déclaré au ministre un changement relatif à ses antécédents judiciaires;

4° reconnait qu’il a commis une faute grave à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou un acte dérogatoire à l’honneur ou à la dignité de la fonction enseignante ou a, de l’avis du comité d’enquête, commis une telle faute ou un tel acte.

De plus, le ministre peut révoquer l’autorisation d’enseigner du titulaire qui n’a pas respecté les conditions fixées par lui pour le maintien de cette autorisation.

34.4
Si le titulaire d’une autorisation d’enseigner fait l’objet d’une accusation encore pendante pour une infraction criminelle ou pénale commise au Canada ou à l’étranger qui, de l’avis du ministre, a un lien avec l’exercice de la profession enseignante, le ministre soumet le cas au comité d’enquête pour qu’il établisse si, à son avis, l’enseignant a commis une faute grave à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou un acte dérogatoire à l’honneur ou à la dignité de la fonction enseignante. Les articles 29 à 33 s’appliquent alors, compte tenu des adaptations nécessaires.

Il en est de même si le titulaire d’une autorisation d’enseigner fait l’objet d’une ordonnance judiciaire au Canada ou à l’étranger qui, de l’avis du ministre, a un lien avec l’exercice de la profession enseignante.

34.5.
Le ministre peut, s’il le juge opportun, constituer un comité d’experts afin de le conseiller aux fins de l’appréciation du lien entre des antécédents judiciaires et l’exercice de la profession enseignante.

Ce comité est formé de personnes nommées par le ministre et ayant une expertise, une expérience et un intérêt marqué pour la protection des mineurs.

Cette notion de faute grave est précisée, sans être définie, dans les articles 26, 28.1 et 34.4 de la Loi sur l’instruction publique en ces termes :

Une faute grave commise à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou un acte dérogatoire à l’honneur ou à la dignité de la fonction enseignante

Étant donné que cette notion de faute grave n’est pas définie dans la Loi sur l’instruction publique, il faut donc recourir aux définitions que nous pouvons retrouver dans la jurisprudence et dans la doctrine.

Il faut également analyser la situation en fonction des droits et obligations de l’élève et de l’enseignant. Plus précisément les articles 1, 14, 18.1, 19, 22, 22.0.1 et 23 de la Loi sur l’Instruction publique qui définissent les droits de l’élève, l’obligation de fréquentation scolaire, les obligations de l’élève, les droits de l’enseignant et les obligations de l’enseignant.
Droits de l’élève

1.
Toute personne a droit au service de l’éducation préscolaire et aux services d’enseignement primaire et secondaire prévus par la présente loi et le régime pédagogique établi par le gouvernement en vertu de l’article 447, à compter du premier jour du calendrier scolaire de l’année scolaire où elle a atteint l’âge d’admissibilité jusqu’au dernier jour du calendrier scolaire de l’année scolaire où elle atteint l’âge de 18 ans, ou 21 ans dans le cas d’une personne handicapée au sens de la Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale (chapitre E-20.1).


Elle a aussi droit, dans le cadre des programmes offerts par le centre de services scolaire, aux autres services éducatifs, complémentaires et particuliers, prévus par la présente loi et le régime pédagogique visé au premier alinéa ainsi qu’aux services éducatifs prévus par le régime pédagogique applicable à la formation professionnelle établi par le gouvernement en vertu de l’article 448.


L’âge d’admissibilité à l’éducation préscolaire est fixé à 5 ans à la date déterminée dans le régime pédagogique; l’âge d’admissibilité à l’enseignement primaire est fixé à 6 ans à la même date.

Obligations de fréquentation scolaire

14.
Tout enfant qui est résident du Québec doit fréquenter une école à compter du premier jour du calendrier scolaire de l’année scolaire suivant celle où il a atteint l’âge de 6 ans jusqu’au dernier jour du calendrier scolaire de l’année scolaire au cours de laquelle il atteint l’âge de 16 ans ou au terme de laquelle il obtient un diplôme décerné par le ministre, selon la première éventualité.

Obligations de l’élève

18.1.
L’élève doit adopter un comportement empreint de civisme et de respect envers le personnel du centre de services scolaire ainsi qu’envers ses pairs.


Il doit contribuer à l’établissement d’un milieu d’apprentissage sain et sécuritaire. À cette fin, il est tenu de participer aux activités de l’école qu’il fréquente concernant le civisme, la prévention et la lutte contre l’intimidation et la violence.

18.2.
L’élève prend soin des biens mis à sa disposition et les rend à la fin des activités scolaires.


À défaut, le centre de services scolaire peut en réclamer la valeur aux parents de l’élève mineur ou à l’élève majeur.

Droits de l’enseignant

19.
Dans le cadre du projet éducatif de l’école, des programmes d’activités ou d’études établis par le ministre et des dispositions de la présente loi, l’enseignant a le droit de diriger la conduite de chaque groupe d’élèves qui lui est confié.


L’enseignant, possédant une expertise essentielle en pédagogie, a notamment le droit :


1° de prendre les modalités d’intervention pédagogique qui correspondent aux besoins et aux objectifs fixés pour chaque groupe ou pour chaque élève qui lui est confié;


2° de choisir les instruments d’évaluation des élèves qui lui sont confiés afin de mesurer et d’évaluer constamment et périodiquement les besoins et l’atteinte des objectifs par rapport à chacun des élèves qui lui sont confiés en se basant sur les progrès réalisés.

Obligations de l’enseignant

22.
Il est du devoir de l’enseignant:


1° de contribuer à la formation intellectuelle et au développement intégral de la personnalité de chaque élève qui lui est confié;


2° de collaborer à développer chez chaque élève qui lui est confié le goût d’apprendre;


3° de prendre les moyens appropriés pour aider à développer chez ses élèves le respect des droits de la personne;


4° d’agir d’une manière juste et impartiale dans ses relations avec ses élèves;


5° de prendre les mesures nécessaires pour promouvoir la qualité de la langue écrite et parlée;


6° de prendre des mesures appropriées qui lui permettent d’atteindre et de conserver un haut degré de compétence professionnelle;


6.1° de collaborer à la formation des futurs enseignants et à l’accompagnement des enseignants en début de carrière;


7° de respecter le projet éducatif de l’école.

22.0.1. L’enseignant doit suivre au moins 30 heures d’activités de formation continue par période de deux années scolaires débutant le 1er juillet de chaque année impaire. Il choisit les activités de formation continue qui répondent le mieux à ses besoins en lien avec le développement de ses compétences, sous réserve des dispositions des articles 259 et 260 et des conditions et modalités prévues en application de l’article 457.


On entend par «activité de formation continue» la participation à une activité structurée, notamment un cours, un séminaire, un colloque ou une conférence, organisée par le ministre, par un établissement d’enseignement universitaire, par un centre de services scolaires, par un établissement d’enseignement régi par la Loi sur l’enseignement privé (chapitre E-9.1), par un autre organisme, par un pair ou en application de l’article 96.21.


La lecture d’ouvrages spécialisés est également reconnue comme une activité de formation continue. Est aussi visée toute participation à titre de formateur à une telle activité.

23.
Pour dispenser le service de l’éducation préscolaire ou pour enseigner au primaire ou au secondaire, une personne doit être titulaire d’une autorisation d’enseigner déterminée par règlement du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport et délivrée par ce dernier.

Donc, pour enseigner au primaire ou au secondaire, une personne doit donc être titulaire d’une autorisation d’enseigner délivrée par le ministre.
Analyse de la gravité de la faute

En droit québécois, la faute doit être appréciée à la lumière de l’article 1457 du Code civil du Québec, qui nous rappelle que : 

1457.
Toute personne a le devoir de respecter les règles de conduite qui, suivant les circonstances, les usages ou la loi, s’imposent à elle, de manière à ne pas causer de préjudice à autrui.
La faute civile s’entend donc d’un manquement aux règles de conduite qui régissent la fonction d’enseignant.
Dans le Code civil du Québec, nous retrouvons également une définition de la faute lourde à l’article 1474 :

1474.
Une personne ne peut exclure ou limiter sa responsabilité pour le préjudice matériel causé à autrui par une faute intentionnelle ou une faute lourde; la faute lourde est celle qui dénote une insouciance, une imprudence ou une négligence grossières.

Malheureusement, les articles 1457 et 1474 ne définissent pas la faute grave commise par un enseignant pour une faute grave commise à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou pour un acte dérogatoire à l’honneur ou à la dignité de la fonction enseignante.
Nous devons donc examiner la jurisprudence et la doctrine pour y retrouver des définitions plus ou moins exhaustives de la notion de « faute grave ».

Définitions de la notion de « faute grave » en doctrine

Dans son libre intitulé « Dictionnaire canadien des relations de travail », Monsieur Gérard Dion constate que les expressions faute lourde et faute grave sont employées indistinctement.  Ainsi Monsieur Dion traduit l'expression anglaise "grave fault" comme suit :


Faute lourde - serious offence; major offence; grave error; grave fault; gross negligence; gross misconduct. Inexécution par le salarié de l'une de ses obligations lorsque cette inexécution a apporté ou était susceptible d'apporter une perturbation grave dans la marche de l'entreprise. C'est une faute d'une gravité particulière qui ne peut être excusée par les circonstances. La faute lourde justifie généralement la suspension voire le congédiement; malversations, abandon d'un poste de sécurité, injures à l'employeur etc.  Dans plusieurs législations, la faute lourde dispense l'employeur de donner un préavis de fin d'emploi. On dit aussi faute majeure par opposition à faute mineure.

Dans son article intitulé « Loi sur l’instruction publique : révocation du brevet d’enseignant (art. 26 à 34.3) », l’auteur André Laverdière aborde la notion de faute grave au sens de la Loi sur l’instruction publique :

La faute grave commise dans l’exécution des fonctions concerne l’acte posé dans le cadre de la relation de maitre à élève, alors que l’acte dérogatoire à l’honneur et à la dignité de la fonction enseignante, concerne davantage l’acte susceptible d’entacher l’image de la fonction enseignante. […] »

Bien que la faute grave ne soit pas définie dans la Loi sur l’instruction publique, elle doit survenir dans le cadre de la fonction enseignante dans un contexte de relation « maitre à élève ».

Définitions de la notion de « faute grave » en jurisprudence

Dans l’appréciation de la conduite d’un enseignant, le Comité doit tenir compte des enseignements de la Cour suprême du Canada dans les trois dossiers suivants :

Ross c. Conseil scolaire du district no 15 du Nouveau-Brunswick

R. c. Audet

Conseil de l’éducation de Toronto (Cité) c. F.E.E.E.S.O., district 15

Ces trois dossiers traitent de l’importance du rôle des enseignants dans la société et de la position de confiance qu’ils occupent en regard de l’influence considérable qu’ils exercent sur leurs élèves6.

Dans la décision Ross c. Conseil scolaire du district no 15 du Nouveau Brunswick
, la Cour suprême du Canada explique l’importance cruciale d’une conduite adéquate chez l’enseignant pour la confiance du public, et ce même à l’extérieur du travail :

« 43 Les enseignants sont inextricablement liés à l'intégrité du système scolaire. En raison de la position de confiance qu'ils occupent, ils exercent une influence considérable sur leurs élèves. Le comportement d'un enseignant influe directement sur la perception qu'a la collectivité de sa capacité d'occuper une telle position de confiance et d'influence, ainsi que sur la confiance des citoyens dans le système scolaire public en général. Dans l'article «Freedom of Expression and Public School Teachers» (1995), 4 Dal. J. Leg. Stud. 35, Allison Reyes examine, à la p. 42, l'importance des enseignants dans le processus éducatif et leur impact sur le système :


[TRADUCTION] Les enseignants représentent une partie importante du programme d'études officieux à cause de leur situation d'«intermédiaires.» Dans une très large mesure, la communication des «messages» prescrits (valeurs, croyances, connaissances) dépend des aptitudes de «l'intermédiaire» (l'enseignant). 

44 Le comportement de l'intermédiaire qu'est l'enseignant doit traduire son adhésion à ces valeurs, croyances et connaissances que le système scolaire cherche à communiquer. Son comportement est évalué en fonction de la position même qu'il occupe, et non en fonction de la question de savoir si le comportement en cause a été adopté en classe ou ailleurs. L'enseignant est perçu dans la collectivité comme l'intermédiaire par lequel passe le message éducatif, et en raison de la position qu'il y occupe, il n'est pas en mesure de 
[TRADUCTION] «choisir le chapeau qu'il portera et dans quelle occasion» (voir Re Cromer and British Columbia Teachers' Federation (1986), 29 D.L.R. (4th) 641 (C.A.C.-B.), à la p. 660); ce chapeau d'enseignant, il ne l'enlève donc pas nécessairement à la sortie de l'école et, pour certains, il continue à le porter même après les heures de travail. C'est ce que Reyes affirme, loc. cit., à la p. 37: 

[TRADUCTION] L'intégrité du système d'éducation dépend aussi en grande mesure de la perception de l'intégrité des enseignants. C'est dans cette mesure que l'expression à l'extérieur de la classe devient pertinente. Bien que les activités des enseignants à l'extérieur de la classe ne semblent pas influer directement sur leur capacité d'enseigner, elles peuvent entrer en conflit avec les valeurs perpétuées par le système d'éducation. [En italique dans l'original.]


Le passage suivant de l'arrêt de la Cour d'appel de Colombie-Britannique Abbotsford School District 34 Board of School Trustees c. Shewan (1987), 21 B.C.L.R. (2d) 93, à la p. 97, m'apparait tout aussi pertinent à cet égard: 

[TRADUCTION] La raison pour laquelle le comportement en dehors des heures de travail peut équivaloir à de l'inconduite est le fait que l'enseignant occupe une position de confiance et de responsabilité. Si celui-ci agit de manière déplacée, au travail ou après le travail, il peut en résulter une perte de confiance du public à son égard et à l'égard du système scolaire public, une perte de respect de la part des élèves envers lui et envers les autres enseignants en général, en plus de susciter à l'intérieur de l'école et de la collectivité une controverse qui perturbe le fonctionnement du système d'éducation.


45 C'est en raison de cette position de confiance et d'influence que nous exigeons de l'enseignant qu'il se conforme à des normes élevées au travail comme à l'extérieur du travail, et c'est l'érosion de ces normes qui est susceptible d'entrainer, dans la collectivité, une perte de confiance dans le système scolaire public. Loin de moi l'idée de vouloir ainsi soumettre la vie entière des enseignants à un contrôle démesuré dicté par des normes morales plus strictes. Cela risquerait d'entraîner une violation importante des droits à la protection de la vie privée et des libertés fondamentales des enseignants. Toutefois, lorsque l'«empoisonnement» d'un milieu scolaire est imputable au comportement d'un enseignant après ses heures de travail, et qu'il est susceptible d'entrainer une perte correspondante de confiance dans l'enseignant et dans l'ensemble du système, ce comportement après le travail devient alors pertinent. »

La Cour suprême dans la décision R. c. Audet
 abonde dans le même sens :

41.
À mon avis, aucune preuve n’est nécessaire pour soutenir que les enseignants jouent, dans notre société, un rôle de premier plan qui les place directement en situation de confiance et d’autorité par rapport à leurs élèves. Les parents leur délèguent leur autorité parentale tout en leur confiant la responsabilité d'inculquer à leurs enfants une partie majeure du bagage pédagogique qu'ils acquerront durant leur développement.


[…]


[Traduction] La raison pour laquelle le comportement en dehors des heures de travail peut équivaloir à de l’inconduite est le fait que l’enseignant occupe une position de confiance et de responsabilité. Si celui-ci agit de manière déplacée, au travail ou après le travail, il peut en résulter une perte de confiance du public à son égard et à l'égard du système scolaire public, une perte de respect de la part des élèves envers lui et envers les autres enseignants en général, en plus de susciter à l'intérieur de l'école et de la collectivité une controverse qui perturbe le fonctionnement du système d'éducation.


[…]

La Cour suprême dans la décision Conseil de l’éducation de Toronto (Cité) c. F.E.E.E.S.O.
 abonde dans le même sens :


54. L’alinéa 264(1)c) exige des enseignants qu’ils inculquent, par les préceptes et l’exemple, la plus haute considération pour la vérité, la justice, la loyauté, le patriotisme, l’humanité et la bienveillance. Ce sont des valeurs que tout parent désire que son enfant apprenne. Du fait de leur situation de confiance, les enseignants doivent prêcher par l’exemple et par leur enseignement, et ils donnent l’exemple autant par leur conduite en dehors des salles de cours que par leur prestation dans celles-ci. En conséquence, toute mauvaise conduite en dehors des heures normales d’enseignement peut constituer le fondement de procédures disciplinaires. »

Ces principes établis par la Cour suprême du Canada font partie intégrante de notre droit et ont été repris notamment dans l’affaire D… O… c. Ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
, où nous retrouvons le passage suivant :


[44] Lorsqu’on considère les gestes commis par le requérant, gestes pour lesquels il a été condamné, et l’importance de son rôle d’enseignant auprès des jeunes qui lui étaient confiés, de ses responsabilités face aux parents de ces jeunes, du système solaire et de la société en général, il est évident que ces actes bafouent l’honneur et la dignité de la profession d’enseignant, et cela au sens de l’article 34.3 (4) :


[…]


[46] Nous considérons donc que le requérant a commis un acte dérogatoire à l’honneur et à la dignité de sa profession d’enseignant en vertu de l’article 34.3 (4) et que, par conséquent, la décision de la ministre de révoquer son brevet d’enseignant est fondée en faits et en droit. ». La notion d’honneur et de dignité fait référence à des concepts d’éthique bien connus. L’enseignant doit en effet avoir une attitude qui contribue à maintenir la confiance des personnes à l’endroit de notre système d’enseignement et également la confiance des élèves à l’endroit de leur enseignant.


[88] À mon avis, la conduite d’un enseignant influe directement, d’une part, sur la perception qu’a la collectivité de sa capacité d’occuper un tel poste de confiance et d’influence, et, d’autre part, sur la confiance de la collectivité à l’égard du système scolaire public en général. Par conséquent, lorsqu’un enseignant accomplit des actes d'une gravité telle que son statut comme modèle de comportement est sérieusement compromis, le rapport de confiance qui doit exister entre le conseil scolaire et l'enseignant est miné et il y a alors une cause juste de congédiement, même s’il existait une preuve positive que l’enseignant pourrait être apte à reprendre ses fonctions. Ross c. Conseil scolaire du district scolaire No 15 du Nouveau-Brunswick, [1996] 1 R.C.S. 825; voir aussi généralement Greenaway c. Seven Oaks School No. 10 (1990), 70 Man. R. (2d) 2 (C.A.), autorisation de pourvoi refusée, [1991] 1 R.C.S. ix; Kraychy c. Edmonton Public School District No. 7 (1990), 73 Alta. L.R. (2d) 69 (B.R.).

Dans la cause Y.L. c. Ministre de l'Éducation
, un enseignant était visé par six chefs d’accusation d’attouchements sexuels, d’incitation à des contacts sexuels et d’agressions sexuelles, pour des évènements allégués survenus en 2005 et 2015, impliquant deux élèves, à l’époque âgées de 10 et 11 ans, qui étaient dans sa classe.
En attendant son procès, l’enseignant avait contracté un « engagement de ne pas troubler l’ordre public » en vertu des articles 810 et suivants du Code criminel, et ce, pour une période 12 mois.
Le comité d’enquête avait alors conclu que l’enseignant avait commis une faute grave à l’occasion de l’exercice de ses fonctions et un acte dérogatoire à l’honneur ou à la dignité de la fonction enseignante.
Dans l’affaire Y.L. c. Ministre de l'Éducation, le TAQ fait les commentaires suivants relativement aux notions de faute grave et d’acte dérogatoire :
[197] Les notions de faute grave et d’acte dérogatoire à l’honneur ou à la dignité doivent être analysées en considérant les devoirs et obligations inhérents à l’exercice de la fonction d’enseignant.

La nature de la fonction enseignante et l’influence que les enseignants exercent sur les élèves imposent à ces derniers l’obligation d’avoir une conduite exemplaire en tout temps et en harmonie avec les normes reconnues par la Société dans laquelle ils évoluent.

 [201] Le Tribunal considère, à l’instar du Comité, qu’en tenant compte de la nature des gestes, du contexte dans lequel ils se sont produits ainsi que de leur caractère répétitif, ceux-ci constituaient une faute grave commise par monsieur à l’occasion de l’exercice de ses fonctions et qu’ils constituaient au surplus un acte dérogatoire à l’honneur et à la dignité de la fonction d’enseignant puisqu’ils viennent miner la relation qui doit exister entre les parents, la Société et les enseignants.

Dans l’affaire R.O. c. ministre de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur
, l’enseignant contestait la décision du ministre ayant pour effet de révoquer son autorisation d’enseigner en vertu du paragraphe 34.3 (4) de la Loi sur l’instruction publique. L’enseignant avait été accusé de deux crimes à caractère sexuel commis à l’égard d’une adolescente mais avait été acquitté de tous les chefs d’infraction.
Bien que le TAQ arrive à la conclusion que la faute de l’enseignant n’est pas survenue dans l’exercice de ses fonctions, il analyse tout de même la notion de faute grave de la manière suivante :

[130] Enfin, et même si la soussignée avait conclu à l’existence d’une faute grave dans l’exercice de ses fonctions, et que la ministre était justifiée d’exercer son pouvoir selon l’article 34.3 (4) de la Loi, la sanction imposée de révoquer le brevet était déraisonnable.

[131] Il s’agissait là de la sanction ultime qui aurait pu trouver un sens si le requérant avait été reconnu coupable des chefs d’accusation, et s’ils avaient été établis en lien avec l’exercice de la profession enseignante. […]

[132] L’évènement de 2002 était isolé, il n’a connu aucune répétition, alors que le requérant travaillait pour la même commission scolaire depuis 2005, laquelle, rappelons-le, n’était pas celle où il enseignait au moment des évènements. Au moment de la décision de la ministre, les évènements remontaient à déjà neuf ans.

[133] Le requérant avait été acquitté de tous les chefs d’infraction qui étaient basés sur les mêmes faits. Les versions offertes par le requérant et l’adolescente A au procès criminel étaient aussi plausibles l’une que l’autre, mais puisque le juge a cru l’accusé, il devait l’acquitter, puisque sa version soulevait un doute raisonnable.

[134] Le requérant a peut-être commis une erreur, et l’on peut sans doute affirmer qu’il en a payé le prix. Il a subi un procès au criminel pour des accusations d’agressions sexuelles notamment, avec tout l’opprobre que cela comporte, pour être finalement acquitté. Il s’est vu révoquer son brevet d’enseignement, jugé par ses pairs

Dans l’affaire L.R. c. Ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
, le comité d’enquête avait retenu les facteurs atténuants suivants lors de leur analyse sur la présence d’une faute grave :

« [5] Les « arguments sur lesquels le comité d’experts s’est notamment appuyé pour émettre son avis » sont libellés ainsi :

« […] Cependant, plusieurs facteurs atténuants doivent être pris en compte ; une carrière de trente-deux ans sans antécédent judiciaire; la nature même de l’infraction, voies de fait simple; la gravité relative du geste, et cela, aux dires même des enfants; le fait qu’il s’agisse d’un geste isolé et non prémédité; l’absence d’évidence de conséquences sur la victime et les autres élèves; […] »
Analyse de l’acte dérogatoire ou à la dignité de la fonction enseignante
Dans son article intitulé « Loi sur l’instruction publique : révocation du brevet d’enseignant (art. 26 à 34.3)
 », l’auteur André Laverdière aborde également la notion d’acte dérogatoire à l’honneur ou à la dignité de la fonction enseignante au sens de la Loi sur l’instruction publique :

« La Loi sur l’instruction publique ne définit pas ce qui constitue un «acte dérogatoire à l’honneur ou à la dignité de la fonction enseignante».

[…]

Ces actes dérogatoires à l’honneur de la profession sont condamnables à cause de leur incompatibilité avec l’exercice de la profession et parce que leur perpétration menace la sécurité du public.

[…]

La faute grave commise dans l’exécution des fonctions concerne l’acte posé dans le cadre de la relation de maitre à élève, alors que l’acte dérogatoire à l’honneur et à la dignité de la fonction enseignante, concerne davantage l’acte susceptible d’entacher l’image de la fonction enseignante. Dans ce dernier cas, l’acte peut avoir été commis hors l’exercice comme tel de la fonction enseignante mais doit présenter une incompatibilité avec son exercice.

La nature de la fonction enseignante et l’influence que les enseignants exercent sur les élèves imposent à ces derniers l’obligation d’avoir une conduite exemplaire en tout temps et en harmonie avec les normes reconnues par la société dans laquelle ils évoluent. »
Un acte dérogatoire au sens de la Loi sur l’instruction publique est donc un acte incompatible avec l’exercice de la profession qui est susceptible d’entacher l’image de la fonction enseignante.
Dans la cause J.P. c. Ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
, l’enseignante s’était fait retirer son brevet d’enseignement. Elle avait été déclarée coupable d'avoir sciemment proféré une menace de causer la mort ou des lésions corporelles à deux enfants avant d’être acquittée en appel. Il s’agit manifestement d’un cas beaucoup plus grave que celui qui est devant nous.
Le Tribunal administratif du Québec exprime ainsi son opinion quant à la présence d’un acte dérogatoire dans cette cause :
« [244] Nous croyons les témoins entendus en Cour du Québec, dont certains sont revenus témoigner devant nous, lorsqu'ils ont déclaré que la requérante, en classe, criait, faisait des menaces, si futiles soient-elles (les cordes au plafond avec lesquelles elle accrocherait les enfants dissipés), serrait des bras suffisamment à tout le moins pour provoquer un malaise, une crainte chez certains enfants, utilisant des sobriquets plus ou moins gentils (par exemple, traitant un enfant de bébé lorsqu'il pleurait), poussant certains enfants ou les pinçant, etc.

[245] Le Tribunal est d'avis que l'ensemble des attitudes de la requérante envers les enfants visait à instaurer un climat de peur par la voie de l'intimidation, pour arriver à les contrôler représente un acte grave, dérogatoire et indigne de la profession d'enseignante. Il est clair que de nos jours, d'autres moyens existent pour arriver à se faire respecter et obtenir l'écoute et l'attention des enfants, fussent-ils en bas âge et "enfants-roi". »

Dans la cause Y.L. c. Ministre de l'Éducation
, au paragraphe 201, le Tribunal administratif du Québec indique que les gestes de l’enseignant « constituaient au surplus un acte dérogatoire à l’honneur et à la dignité de la fonction d’enseignant puisqu’ils viennent miner la relation qui doit exister entre les parents, la Société et les enseignants ».
Dans l’affaire D.O. c. Ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
, l’enseignant s’était fait retirer son brevet d’enseignement en raison du fait qu’il avait été déclaré coupable de contacts sexuels et d'incitation à des contacts sexuels sur un enfant âgé de moins de 14 ans et de possession de matériel de pornographie juvénile.
Le Tribunal administratif du Québec justifie son raisonnement en ces termes :
 [44] Lorsqu’on considère les gestes commis par le requérant, gestes pour lesquels il a été condamné, et l'importance de son rôle d'enseignant auprès des jeunes qui lui étaient confiés, de ses responsabilités face aux parents de ces jeunes, du système scolaire et de la société en général, il est évident que ces actes bafouent l'honneur et la dignité de la profession d'enseignant, et cela au sens de l'article 34.3 (4).

 [46] Nous considérons donc que le requérant a commis un acte dérogatoire à l’honneur et à la dignité de sa profession d’enseignant en vertu de l'article 34.3 (4) et que, par conséquent, la décision de la ministre de révoquer son brevet d’enseignant est fondée en faits et en droit

[47] Par analogie, on peut également se référer à la notion de « faute lourde » prévue à l’article 1474 C.c.Q. Les auteurs Jean-Louis Baudouin et Pierre-Gabriel Jobin commentent ainsi cette disposition :

« Par faute lourde, le législateur, selon ses propres termes, entend la faute « qui dénote une insouciance, une imprudence ou une négligence grossière » et donc un total mépris des intérêts d’autrui. C’est une tentative plus ou moins heureuse de codifier le concept jurisprudentiel de faute lourde, qui continue donc de s’appliquer aujourd’hui. Pour être plus précis, on peut dire que, sans être malicieuse, une telle faute ne serait pas commise « même par la personne la moins soigneuse » – un concept tout de même un peu moins restrictif que celui de Pothier (« le fait de ne pas apporter aux affaires d’autrui le soin que les personnes les moins soigneuses et les plus stupides ne manquent pas d’apporter à leurs propres affaires ») »

[48] Il ressort de la jurisprudence en droit du travail que par faute grave, « il faut entendre un geste posé par l’employé dont la gravité objective est telle qu’il ne puisse être toléré sous aucun prétexte et qu’il soit de nature à briser à tout jamais le lien de confiance nécessaire entre l’employé et l’employeur et ainsi provoquer la cessation immédiate de la relation employeur-employé »
. La notion de faute grave fait référence « à une faute d’une gravité et d’une intensité telle qu’elle ne peut être excusée par les circonstances ». Donc, il s’agit d’une faute qui, en l’absence d’un congédiement, « est susceptible de porter atteinte à la bonne marche de l’entreprise »
.

[49] Ici, le Comité retient, par ailleurs, que la notion de faute grave doit s’apprécier en fonction non seulement de ces critères objectifs, mais qu’il faut aussi considérer plusieurs éléments, à savoir l’intention, les conséquences naturelles et probables du manquement allégué, la relation avec une tierce personne, le comportement répréhensible, le dossier disciplinaire, etc.

Un acte dérogatoire à l’honneur et à la dignité de la fonction enseignante

Le requérant a-t-il commis un acte dérogatoire à l’honneur et à la dignité de sa profession d’enseignant au sens de l’article 34.3 (4)?
 [42] Dans l’arrêt Ross déjà cité (voir onglet 17 du Cahier), on peut lire ce qui suit relativement à la position de l’enseignant dans la société :

43. Les enseignants sont inextricablement liés à l’intégrité du système scolaire. En raison de la position de confiance qu’ils occupent, ils exercent une influence considérable sur leurs élèves. Le comportement d’un enseignant influe directement sur la perception qu’a la collectivité de sa capacité d’occuper une telle position de confiance et d’influence, ainsi que sur la confiance des citoyens dans le système scolaire public en général.

44. Le comportement de l’intermédiaire qu’est l’enseignant doit traduire son adhésion à ces valeurs, croyances et connaissances que le système scolaire cherche à communiquer. Son comportement est évalué en fonction de la position même qu’il occupe, et non en fonction de la question de savoir si le comportement en cause a été adopté en classe ou ailleurs. L’enseignant est perçu dans la collectivité comme l’intermédiaire par lequel passe le message éducatif, et en raison de la position qu’il y occupe. (…)

45. C’est en raison de cette position de confiance et d’influence que nous exigeons de l’enseignant qu’il se conforme à des normes élevées au travail comme à l’extérieur du travail, et c’est l’érosion de ces normes qui est susceptible d’entraîner, dans la collectivité, une perte de confiance dans le système scolaire public.

(…)

Toutefois, lorsque l’«empoisonnement» d’un milieu scolaire est imputable au comportement d’un enseignant après ses heures de travail, et qu’il est susceptible d’entraîner une perte correspondante de confiance dans l’enseignant et dans l’ensemble du système, ce comportement après le travail devient alors pertinent.

Les droits et obligations de l’enseignant et l’importance de son rôle social

L’importance de la fonction d’enseignant et le rôle que ce dernier doit avoir dans l’éducation et l’instruction des élèves pour éventuellement contribuer à en faire de bons citoyens ne font pas de doute et sont des faits incontestés.
Notamment, la juge La Forest écrivait ceci dans l’affaire R. c. Audet qui est devenue une cause de principe en la matière :

« À mon avis, aucune preuve n'est nécessaire pour soutenir que les enseignants jouent dans notre société un rôle de premier plan qui les place directement en situation de confiance et d'autorité par rapport à leurs élèves. Les parents leur délèguent leur autorité parentale tout en leur confiant la responsabilité d'inculquer à leurs enfants une partie majeure du bagage pédagogique qu'ils acquerront durant leur développement. Notre Cour a eu tout récemment l'occasion, dans l'affaire Ross c. Conseil scolaire du district n° 15 du Nouveau-Brunswick, [1996] 1 R.C.S. 825, d'examiner plus en détail le rôle et le statut social du professeur. Ces commentaires s'avèrent pertinents afin d'illustrer et d'expliquer pourquoi l'enseignant se retrouvera, sauf circonstances exceptionnelles, en situation d'autorité et de confiance face à ses élèves. J'écris, aux par. 43 et 44:

Les enseignants sont inextricablement liés à l'intégrité du système scolaire. En raison de la position de confiance qu'ils occupent, ils exercent une influence considérable sur leurs élèves. Le comportement d'un enseignant influe directement sur la perception qu'a la collectivité de sa capacité d'occuper une telle position de confiance et d'influence, ainsi que sur la confiance des citoyens dans le système scolaire public en général. Dans l'article «Freedom of Expression and Public School Teachers» (1995), 4 Dai. J. Leg. Stud. 35, Allison Reyes examine, à la p. 42, l'importance des enseignants dans le processus éducatif et leur impact sur le système.

Principe de précaution

Le principe de précaution stipule que des mesures doivent être prises pour prévenir des risques potentiels graves et irréversibles pour la santé physique ou mentale d’un élève, même en l'absence de certitude absolue. 
Le principe de précaution impose à l’Autorité responsable, gouvernement ou centre de services scolaire, d’intervenir si la santé physique ou mentale d’un élève est en cause.
Le principe de précaution sert de norme éthique et sociale pour évaluer le comportement d’une personne dans le cadre de la relation de maitre à élève.
Le principe de précaution prescrit que l'incertitude justifie l'action et permet une intervention même si la relation de cause à effet n’est pas complètement établie.
Lorsque la réalisation d'un dommage, bien qu'incertaine, pourrait affecter de manière grave et irréversible la santé physique ou mentale d’un élève, l’Autorité responsable veille, par application du principe de précaution, à la mise en œuvre de procédures d'évaluation des risques et à l'adoption de mesures provisoires et proportionnées afin de parer à la réalisation du dommage.
Le principe de précaution intègre le principe de proportionnalité selon lequel les risques ou les inconvénients possibles d’une mesure ne devraient pas être plus grands que les conséquences liées au problème qu’elle vise à résoudre.
La conception forte du principe de précaution force l’intervention de l’Autorité responsable afin de prévenir les activités potentiellement nuisibles. Elle place la responsabilité d’atténuer l’incertitude des risques associés à une action sur l’Autorité responsable, gouvernement ou centre de services scolaire.
Le principe de précaution est utilisé en Cour lorsqu’il est question de désaccords qui concernent des enjeux de santé publique. De nombreux gouvernements ont utilisé ce principe afin de justifier la restriction de certains droits individuels lors de la pandémie de Covid-19. 
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